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RAPPORT AUX MEMBRES 
CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 12 FEVRIER 2014 

OBJET : PROROGATION DE LA GARANTIE DE LA VILLE DE NOGENT SUR MARNE EN 
FAVEUR DE LA SAIEM POUR L’EMPRUNT DE 900 000 EUROS CONTRACTE AUPRES 
DE LA CAISSE D’ÉPARGNE D’ILE DE FRANCE POUR L’OPERATION D’AM ENAGEMENT 
DE LA ZAC MULTI-SITES DU CENTRE VILLE AVENANT N°2 

Dans le cadre de l�opØration d�amØnagement de la ZAC Multi-sites de Nogent, la SAIEM a 
contractØ un emprunt d�un montant de 900 000 � sur une durØe de 2 ans, pour couvrir les 
besoins en trØsorerie, auprŁs de la Caisse d�Épargne d�Ile de France  
 
Par dØlibØration n°09/171 en date du 16 novembre 20 09, le conseil municipal a acceptØ que 
la commune se porte garante à hauteur de 80%. 
 
Les conditions du prŒt consenties Øtaient les suivantes : 
 

Montant initial 900 000 � 
Frais d�avenant 900 � 
Garantie 80 % 
DurØe 2 ans 
Taux d�intØrŒt annuel 2,86% 
Taux effectif global 2,91% 
PØriodicitØ des ØchØances annuelle 
Remboursement du capital In fine 

 
Ce prŒt a ØtØ prorogØ, par voie d�avenant n°1, pour  une date de fin fixØe au 27 novembre 
2013. Cependant, les activitØs de la SAIEM nØcessitent une nouvelle prorogation de ce prŒt 
consenti pour une pØriode de deux ans. 
 
Aussi, par courrier en date du 21 janvier 2013, la SAIEM informait la commune de Nogent 
sur Marne de la nØcessitØ de proroger l�emprunt de 900 000 �, aux mŒmes conditions et 
avec l�accord de la Caisse d�Epargne d�Ile de France de porter la date de fin du crØdit au 27 
novembre 2015 au lieu du 27 novembre 2013 ; les autres clauses du contrat initial restant 
inchangØes. 
 
C�est pourquoi, la SAIEM sollicite à nouveau l�accord des membres du conseil municipal afin 
que la garantie consentie par dØlibØration n°09/171  en date du 16 novembre 2009, prorogØe 
une premiŁre fois par dØlibØration n°12/01 en date du 13 janvier 2011 soit reconduite 
jusqu�au 27 novembre 2015. 
 
Il vous est demandØ d�autoriser M. le Maire ou l�Adjoint DØlØguØ à signer l�avenant n°2 au 
contrat de prŒt intervenu entre la Caisse d�Épargne d�Ile de France, l�Emprunteur SAIEM et 
la Ville de Nogent sur Marne. 
 
 
Les membres du Conseil Municipal sont amenØs à dØlibØrer sur le projet. 
 
LE RAPPORTEUR 
 

14/16 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu l�article L.2252-1 du Code GØnØral des CollectivitØs Territoriales relatif aux 
garanties d�emprunts accordØes par les Communes, 
 
Vu la dØlibØration n°09/171 en date du 16 novembre 2009 portant garantie 
d�emprunt, à hauteur de 80%, en faveur de la SAIEM pour la rØalisation d�un 
emprunt de 900 000 � auprŁs de la Caisse d�Epargne,  
 
Vu la dØlibØration n°12/01 en date du 13 janvier 20 11 portant avenant n°1 à la 
garantie d�emprunt, à hauteur de 80%, en faveur de la SAIEM pour l�emprunt de 
900 000 � contractØ par la SAIEM de Nogent sur Marne auprŁs de la Caisse 
d�Epargne,  
 
Vu le courrier adressØ par la SAIEM de Nogent en date du 21 janvier 2014 par 
lequel cet organisme sollicite une nouvelle prorogation de la garantie communale à 
hauteur de 80%, pour le prŒt de 900 000 � consenti par la Caisse d�Épargne d�Ile de 
France sise 19, rue du Louvre � CS60012 � 75036 PARIS Cedex 01, pour le 
financement de l�opØration suscitØe, 
 
ConsidØrant la proposition d�avenant n°2 prØsentØ p ar la Caisse d�Epargne d�Ile de 
France portant prorogation du contrat de prŒt initial de 900 000 � aux mŒmes 
conditions à savoir : 
 
DurØe du prŒt : 2 ans 
EchØances annuelles en intØrŒts 
Taux fixe de 2,86% l�an 
Remboursement in fine  du capital 
 
ConsidØrant que la prorogation porte la date de fin du contrat de crØdit au  
26 novembre 2015 en lieu et place du 27 novembre 2013, les autres clauses du 
contrat initial restant inchangØes, 
 
ConsidØrant la nØcessitØ de maintenir la garantie de la ville de Nogent sur Marne au 
profit de la SAIEM pour cet emprunt destinØ à couvrir les besoins en trØsorerie du 
programme d�amØnagement de la ZAC Multi-sites de Nogent, 
 
AprŁs examen de la Commission des Finances, des Affaires Economiques et de 
l�Emploi en date du 5 fØvrier 2014, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

Article 1er : Proroge par avenant n°2 la garantie communale accor dØe par 
dØlibØration n°09/171 en date du 16 novembre 2009 à  la SAIEM de Nogent, à 
hauteur de 80%, pour l�emprunt de 900 000 �, que cet organisme a contractØ 
auprŁs de la Caisse d�Épargne  d�Ile de France � sise  19, rue du Louvre � 
CS60012 � 75036 PARIS Cedex 01, pour couvrir les besoins de trØsorerie de 
l�opØration d�amØnagement de la ZAC Multi-sites de Nogent, 

 

N° 14/16 
Prorogation de la 
garantie de la ville de 
Nogent sur Marne en 
faveur de la SAIEM 
pour l’emprunt de 900 
000 euros contractØ 
auprŁs de la Caisse 
d’Épargne d’Ile de 
France pour l’opØration 
d’amØnagement de la 
ZAC Multi-sites du 
centre Ville Avenant 
n°2 
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Article 2 : AprŁs accord du ComitØ de la Caisse d�Epargne intervenu le 8 novembre 
2013, la date de fin du crØdit est portØe au 27 novembre 2015 eu lieu et place du 27 
novembre 2013. 
 
Article 3 : Les caractØristiques financiŁres de l�avenant au prŒt consenti par la 
Caisse d�Épargne d�Ile de France sont identiques à celles du contrat initial à savoir : 
 

• Montant du prŒt : 900 000 � 
• Frais d�avenant : 900 � 
• Garantie : 80% 
• DurØe : 2 ans 
• Taux d�intØrŒt annuel : 2,86% 
• Taux effectif global : 2,91% 
• PØriodicitØ des ØchØances : annuelle en intØrŒts 
• Remboursement in fine du capital 

 
Les autres clauses insØrØes dans le contrat de prŒt initial demeurent inchangØes. 
 
Article 4 : Apporte sa garantie solidaire à hauteur de 80%, en capital plus intØrŒts, 
frais et accessoires, conformØment aux conditions gØnØrales du contrat, avec 
renonciation aux bØnØfices de division et de discussion, jusqu�à complet 
remboursement du prŒt.  

 
Article 5 : S�engage au cas oø l�emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne 
s�acquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des intØrŒts moratoires qu�il 
aurait encourus, la Commune s�engage à en effectuer le paiement en ses lieu et 
place, sur simple notification de la Caisse d�Épargne d�Ile de France par lettre 
missive, en renonçant au bØnØfice de discussion et sans jamais opposer le dØfaut 
de ressources nØcessaires à ce rŁglement. 
 
Article 6 : S�engage jusqu�à extinction des prŒt à libØrer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges de l�emprunt. 
 
Article 7 : Autorise le Maire ou l�Adjoint DØlØguØ à intervenir au nom de la 
Commune à l�avenant du contrat de prŒt Øtabli par la Caisse d�Épargne d�Ile de 
France au profit de la SAIEM de Nogent. 
 

Dernier article : 

Dans un dØlai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cette 
dØlibØration peut faire l�objet d�un recours gracieux auprŁs de la Commune ou d�un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Melun. 

Et ont les membres prØsents signØ aprŁs lecture, 

Pour Copie Conforme, 
Le Maire, 
Pour le Maire, 
Le Conseiller DØlØguØ 
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CAISSE D'EPARGNE
ILE-DE-FRANCE

AVENANT N° 1
AU CONTRAT DE PRET N° A75120CD

Entre les soussignés :

La CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE ILE-DE-FRANCE - 26/28, rue Neuve Tolbiac - CS
91344 - 75633 Paris Cedex 13 - Banque Coopérative régie par les articles L512-85 et suivants du
Code Monétaire et Financier - SA à Directoire et Conseil d'Orientation et de Surveillance - Capital de
I 476 294 680 Euros - Siège social sis 19 rue du Louvre - 75001 PARIS - R.C.S. PARIS 382 900 942 -
Intermédiaire d'Assurance, immatriculée à l'ORIAS sous le n° 07 005 200

Représentée par Cyril JABOULET

Expert Services bancaires

de la Direction Adjointe Crédits BDR & PRO

ci-après dénommée : « la Caisse d'Epargne »
d'une part,

Et:

LA SOCIETE ANONYME IMMOBILIERE D'ECONOMIE MIXTE DE RENOVATION ET DE
CONSTRUCTION DE NOGENT SUR MARNE - (SAIEM DE NOGENT SUR MARNE)
ayant son siège social sis à NOGENT SUR MARNE (94130) - Hôtel de Ville - 95, Rue des héros
nogentais - et dont le capital s'élève à €. 298 432- ; immatriculée au RCS de CRETEIL sous le n°
662035211

représentée par LA VILLE DE NOGENT SUR MARNE elle-même représentée par Monsieur Jean
René FONTAINE en sa qualité de Président Directeur Général dûment habilité à l'effet des présentes

ci-après dénommé(e) : « l'Emprunteur »
d'autre part,

II est rappelé ce qui suit :

- Vu le contrat de Prêt n° A75120CD, d'un nominal de €.900 000, au taux fixe de 2,86 %, ayant une
date d'échéance au 27/11/2013 ; garanti par la Commune de NOGENT SUR MARNE (94310) à
hauteur de 80%, intervenu entre la Caisse d'Epargne et l'Emprunteur le 22/03/2012.

Ceci rappelé, il est convenu ce qui suit :

- A la demande de l'Emprunteur, et après accord du Comité de la CAISSE D'EPARGNE en date du
08/11/2013, il est procédé à la modification suivante intervenant dès régularisation des présentes,
sous réserve du bon règlement des frais d'avenant et après réception de la délibération du Conseil
Municipal de la Collectivité garante validant les conditions de l'avenant :

La date d'échéance du prêt est portée au 26/11/2015 en lieu et place du 27/11/2013

Frais d'avenant

Des frais d'avenant d'un montant de €. 900 (neuf cent euros) sont à la charge de l'emprunteur et
restent définitivement acquis à la Caisse d'Epargne.

Ces frais seront réglés par prélèvement sur le compte ouvert à NATIXIS sous le n° FR76 3000 7999
9904 4510 5000 081, dans les jours qui suivent l'acceptation du présent avenant par l'emprunteur et la
caution.

Paraphe(s)

5



C A I S S E D ' E P A R G N E
ILE-DE-FRANCE

En outre, à titre d'illustration, le Taux Effectif Global devient 2,91 % l'an, soit un taux de période de
2,91% pour une période annuelle dans l'hypothèse d'un taux fixe égal à 2,86%

Dès régularisation des présentes, et mise à jour, un nouveau tableau d'amortissement sera calculé.
Il se substituera au précédent et un exemplaire sera adressé à l'Emprunteur.

Les parties reconnaissent que le présent avenant ne consacre qu'un accord de
réaménagement du(des) contrats) d'origine ci-dessus mentionné(s) et qu'il n'apporte, en
conséquence, aucune novation aux autres conditions de ce(s) dernier(s); tout particulièrement,
les garanties recueillies et attachées à ce(s) prêt(s) continuent à produire leur plein et entier
effet et sont entièrement et expressément réservées (à l'exception de celles dont mainlevée est
donnée aux termes des présentes, le cas échéant).

Copie du présent avenant est remis à la caution qui reconnaît en avoir pris connaissance dans leur
intégralité et, notamment, de leur engagement au titre de caution.

Le présent avenant devra être retourné dûment régularisé à la Caisse d'Epargne au plus tard le
16/02/2014.

Fait en 4 exemplaires, dont un est destiné à l'enregistrement, a la charge exclusive de l'Emprunteur

A Paris, le , le
Pour la Caisse d'Epargne Pour l'Emprunteur

(Nom et qualité du signataire,
cachet et signature)

A Je
Pour le Garanti*)

(Nom et qualité du signataire, cachet et signature)

(*) La signature du Garant doit être précédée de la mention manuscrite suivante
« Bon pour accord »

Paraphe(s)
2/2

6



RAPPORT AUX MEMBRES 
CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 12 FEVRIER 2014 

OBJET : COMPTE-RENDU ANNUEL A LA COLLECTIVITE DE LA ZAC ILOT POSTE 
CENTRALE � EXERCICE 2010 

Le TraitØ de Concession d�AmØnagement portant crØation-rØalisation de l�Ilot Poste Centrale 
en date du 26 septembre 1993 avec la SociØtØ Anonyme ImmobiliŁre d�Economie Mixte de 
RØnovation et de Construction de Nogent sur Marne (S.A.I.E.M.), prØvoit en application du 
Code de l�Urbanisme et de l�article L. 1524-3 du Code GØnØral des CollectivitØs Territoriales, 
la remise par le concessionnaire au concØdant d�un compte-rendu annuel. 
 
Ce document a ØtØ remis à la collectivitØ le 5 avril 2012. Du fait d�un oubli de l�administration 
communale, ce document n�a pas ØtØ prØsentØ, dans les dØlais impartis, aux membres de 
l�assemblØe dØlibØrante. 
 
Par ailleurs, l�opØration relative au traitØ de concession du 26 septembre 1993 Øtant 
achevØe, il conviendra au cours de l�exercice 2014 de procØder à la clôture de la ZAC Ilot de 
la Poste qui prØsente un dØficit de clôture de 48 829,07 �, financØ par l�encaissement de 
dividendes versØs par la SAIEM au cours de l�exercice 2013. 
 
Vous trouverez ci-joint le CRAC affØrent à la concession portant crØation-rØalisation de l�Ilot 
Poste Centrale, ainsi que le bilan prØvisionnel 2010. 
 
 
Les membres du Conseil Municipal sont amenØs à dØlibØrer sur le projet. 
 
LE RAPPORTEUR 
 

14/17 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le Code GØnØral des CollectivitØs Territoriales et notamment son article  L.1524-
3,  
 
Vu le Code de l�Urbanisme et notamment son article L.300-5, 
 
Vu le TraitØ de Concession d�AmØnagement portant crØation-rØalisation de l�˛lot 
Poste Centrale en date du 26 septembre 1993 avec la SociØtØ Anonyme 
ImmobiliŁre d�Economie Mixte de RØnovation et de Construction de Nogent sur 
Marne (S.A.I.E.M.), 
 
Vu le compte-rendu annuel d�activitØs produit par la SociØtØ Anonyme ImmobiliŁre 
d�Economie Mixte de rØnovation et de Construction de Nogent sur Marne en date du 
5 avril 2012, 
 
ConsidØrant qu�il convient de prØsenter le CRAC 2010 de la ZAC l�˛lot Poste 
Centrale, 
 
AprŁs examen de la Commission des Finances, des Affaires Economiques et de 
l�Emploi en en date du 5 fØvrier 2014, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

Article 1er : Adopte le compte-rendu annuel d�activitØs à la collectivitØ de la ZAC ˛lot 
Poste Centrale prØsentØ par la SAIEM de Nogent sur Marne � Exercice 2010, 
 

Dernier article : Dans un dØlai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 
notification, cette dØlibØration peut faire l�objet d�un recours gracieux auprŁs de la 
Commune ou d�un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Melun. 

Et ont les membres prØsents signØ aprŁs lecture, 

Pour Copie Conforme, 
Le Maire, 
Pour le Maire, 
Le Conseiller DØlØguØ 

N° 14/17 
Compte-rendu annuel 
à la collectivitØ de la 
ZAC Ilot Poste 
Centrale � Exercice 
2010 
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RAPPORT AUX MEMBRES 
CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 12 FEVRIER 2014 

OBJET : TARIFS DES DROITS DE VOIRIE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR 
L’EXERCICE 2014 

 
Le montant du tarif des droits, concernant l�occupation du domaine public doit Œtre rØvisØ 
chaque annØe. 
 
Ces diffØrents tarifs, communØment appelØs « droits de voirie » comprennent notamment : 
 

- les occupations du domaine public routier, 
 

- Les enseignes, 
 

- Les tournages de films, 
 

- Les rØservations de stationnement pour les dØmØnagements. 
 
Le tableau joint prØcise pour chaque cas de figure, un tarif pour chacune des 3 zones 
couvrant la ville. 
 
Pour l�exercice 2014, les tarifs proposØs reprØsentent une augmentation moyenne de 2% par 
rapport aux tarifs 2013, et de 5 % pour les occupations du domaine public routier 
essentiellement facturØs aux entreprises et promoteurs. 
 
Il est donc demandØ aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

- approuver la proposition de tarifs des droits de voirie applicables pour l�annØe 2014. 
 
- imputer la recette correspondante au budget de l�exercice 2014. 

 
 
Les membres du Conseil Municipal sont amenØs à dØlibØrer sur le projet. 
 
LE RAPPORTEUR 
 

14/18 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le Code GØnØral des CollectivitØs Territoriales, notamment les articles L.2212-1, 
2213-6 et L.2331-4. 8 et 10, 
 
Vu le Code de la voirie routiŁre, 
 
Vu la dØlibØration n° 92/126 du 21 dØcembre 1992 et  la dØlibØration n°05/29  
du 17 mars 2005 relative à la dØtermination des droits de voirie à percevoir pour 
l’Occupation du Domaine Public, 
 
ConsidØrant qu�il est nØcessaire de prØsenter les montants desdits droits de voirie et 
de fixer les sommes à percevoir pour l�annØe 2014, 

 
AprŁs examen lors de la Commission des Finances, ActivitØs Economiques, Emploi 
en date du 05 fØvrier 2014, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

Article 1er : DØcide d�augmenter de 2 % par rapport aux tarifs 2013, et de 5 % pour 
les occupations du domaine public routier pour l�annØe 2014, conformØment aux 
tarifs figurant en annexe. 

Article 2 : DØcide d�appliquer les nouveaux tarifs à compter du 03 mars 2014. 

Article 3 : Rappelle que les prØsents droits de voirie ne dispensent pas le 
demandeur, le cas ØchØant, du paiement de la redevance forfaitaire relative à 
l�occupation de places de stationnement payant. 

Article 4 : D�imputer la recette correspondante au budget de l�exercice 2014. 

Dernier article : 

Dans un dØlai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cette 
dØlibØration peut faire l�objet d�un recours gracieux auprŁs de la Commune ou d�un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Melun. 

Et ont les membres prØsents signØ aprŁs lecture, 

Pour Copie Conforme, 
Le Maire, 
Pour le Maire, 
Le Conseiller DØlØguØ 

N° 14/18 
Tarifs des droits de 
voirie d’Occupation du 
Domaine Public pour 
l’exercice 2014 
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Article Nature mode de calcul unitØ zone 1 zone 2 zone 3 zone 1 zone 2 zone 3 % 
Augmentation

Chantiers - manifestations diverses

015 Palissade de chantier sans publicitØ ml par mois calendaire, 
tout mois commencØ est dß

pour les parties dont la saillie est 
infØrieure à  25 cm

ml x mois 11,84 11,84 11,84 12,43 12,43 12,43

5%
016 Palissade de chantier sans publicitØ ml par mois calendaire,

tout mois commencØ est dß
pour les parties dont la saillie est 
supØrieure à  25 cm

ml x mois 15,80 15,80 15,80 16,59 16,59 16,59

5%
025 Palissade de chantier avec publicitØ avec 

25% au maximum du linØaire affectØ aux 
espaces publicitaires.

ml par mois calendaire, 
tout mois commencØ est dß

pour les parties dont la saillie est 
infØrieure à  25 cm

ml x mois 23,72 23,72 23,72 24,90 24,90 24,90

5%
026 Palissade de chantier avec publicitØ avec 

25% au maximum du linØaire affectØ aux 
espaces publicitaires.

ml par mois calendaire, 
tout mois commencØ est dß

pour les parties dont la saillie est 
supØrieure à  25 cm

ml x mois 31,62 31,62 31,62 33,20 33,20 33,20

5%
031/032/033 DØpôt de matØriaux, emprise de chantier m† par journØe calendaire dØpôts non enclos dans l’enceinte d’une 

palissade de chantier autorisØe
m† x jour 0,53 0,36 0,27 0,56 0,38 0,28

5%
035/036/037 DØpôt de matØriaux, emprise de chantier m† par journØe calendaire surface comportant ou non des dØpôts 

enclose dans l’enceinte d’une palissade 
de chantier autorisØe

m† x jour 0,42 0,19 0,14 0,44 0,20 0,15

5%
041/042/043 Échafaudages de pied m† par journØe calendaire projection au sol du rectangle circonscrit m† x jour 0,40 0,34 0,27 0,42 0,35 0,28

5%
051/052/053 Échafaudages volants en surplomb du 

domaine public
m† par journØe calendaire rectangle circonscrit de la projection au 

sol de la zone ØchafaudØe
m† x jour 0,19 0,14 0,14 0,20 0,15 0,15

5%
061/062/063 Étais m† par mois du calendrier civil, 

tout mois commencØ est dß.
rectangle circonscrit projection au sol de 
la zone ØtayØes

m† x mois 0,53 0,35 0,27 0,56 0,36 0,28

5%
070 Benne l’unitØ pour un forfait de 3 jours l’unitØ 13,17 13,17 13,17 13,83 13,83 13,83

5%
71 Benne l’unitØ par journØe calendaire au delà du 

troisiŁme jour
l’unitØ x jour 7,89 7,89 7,89 8,29 8,29 8,29

5%
080 Ligne Ølectrique sur le domaine public ml par mois du calendrier civil, 

tout mois commencØ est dß
ml x mois 3,70 3,70 3,70 3,89 3,89 3,89

5%

annØe 2013 annØe 2014

 TARIFS DES DROITS DE VOIRIE 2014

page 1/4
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Article Nature mode de calcul unitØ zone 1 zone 2 zone 3 zone 1 zone 2 zone 3 % 
Augmentation

annØe 2013 annØe 2014

 TARIFS DES DROITS DE VOIRIE 2014

Établissements commerciaux

111/112       
/113

Marquises, auvents, stores droit de premier Øtablissement pour les largeurs infØrieures à 80 cm. ml 22,64 17,37 12,92 23,10 17,72 13,18

2%
211/212/213 Marquises, auvents, stores renouvellement  aprŁs le premier 

Øtablissement  : ml par annØe du 
calendrier civil, 
toute annØe commencØe est due

pour les largeurs infØrieures à 80 cm. ml 11,32 8,69 6,46 11,55 8,87 6,59

2%
121/122/123 Marquises, auvents, stores droit de premier Øtablissement pour les largeurs supØrieures à 80 cm. ml 19,22 13,69 8,68 19,61 13,97 8,85

2%
221/222/223 Marquises, auvents, stores renouvellement  aprŁs le premier 

Øtablissement  : ml par annØe du 
calendrier civil, 
toute annØe commencØe est due

pour les largeurs supØrieures à 80 cm. ml 9,59 6,82 4,34 9,78 6,96 4,42

2%
241/242/243 installations mobiles (terrasses, Øtals, 

appareils divers)
m† par mois du calendrier civil, 
tout mois commencØ est dß

m† x mois 8,53 6,17 5,00 8,70 6,29 5,10

2%

Enseignes

170 Enseigne et panneaux non lumineux droit de premier Øtablissement. m† 18,18 18,18 18,18 18,55 18,55 18,55

2%
370 Enseigne et panneaux non lumineux renouvellement  aprŁs le premier 

Øtablissement  : m† par annØe du 
calendrier civil, 
toute annØe commencØe est due

m† / an 9,07 9,07 9,07 9,25 9,25 9,25

2%
171 Enseigne et panneaux lumineux  droit de premier Øtablissement pour une surface infØrieure à 0,50 m† m† an 29,64 29,64 29,64 30,23 30,23 30,23

2%
371 Enseigne et panneaux lumineux renouvellement  aprŁs le premier 

Øtablissement  : m† par annØe du 
calendrier civil, 
toute annØe commencØe est due

pour une surface infØrieure à 0,50 m† m† / an 14,75 14,75 14,75 15,05 15,05 15,05

2%
172 Enseigne et panneaux lumineux  droit de premier Øtablissement. pour une surface supØrieure à 0,50 m† m† 55,08 55,08 55,08 56,19 56,19 56,19

2%
372 Enseigne et panneaux lumineux renouvellement  aprŁs le premier 

Øtablissement  : m† par annØe du 
calendrier civil, 
toute annØe commencØe est due

pour une surface supØrieure à 0,50 m† m† / an 27,54 27,54 27,54 28,09 28,09 28,09

2%

page 2/4
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Article Nature mode de calcul unitØ zone 1 zone 2 zone 3 zone 1 zone 2 zone 3 % 
Augmentation

annØe 2013 annØe 2014

 TARIFS DES DROITS DE VOIRIE 2014

941 Occupation du sol, installation mobile 
temporaire ( Stands, chapiteaux, divers )

m† par mois calendaire, 
tout mois commencØ est dß

m† x mois 4,34 4,34 4,34 4,42 4,42 4,42

2%

173 Foyer lumineux, droit de premier Øtablissement UnitØ 21,65 21,65 21,65 22,08 22,08 22,08

2%
373 Foyer lumineux, renouvellement  aprŁs le premier 

Øtablissement : unitØ par annØe du 
calendrier civil, 
toute annØe commencØe est due

UnitØ 10,82 10,82 10,82 11,04 11,04 11,04

2%

011/012/013 Forfait  terrasse de cafØ   6 mois ou plus m† 51,18 37,30 30,01 52,20 37,30 30,61

2%

Prises de vues ou tournages

091/092/093 occupation du domaine public pour prises 
de vues ou tournage

droit forfaitaire par journØe de tournage 
jusqu’à 50 m† d’occupation du domaine 
public tout vØhicule et matØriel 
nØcessaires compris

la journØe 527,03 395,27 329,39 537,57 403,18 335,98

2%

094/095/096 occupation du domaine public pour prises 
de vues ou tournage

droit forfaitaire par journØe de tournage 
par tranche indivisible de 50 m† 
d’occupation du domaine public au delà 
des 50 premier m† tout vØhicule et 
matØriel nØcessaires compris

la journØe 262,85 197,68 164,71 268,10 201,64 168,01

2%

Permission de voirie

131/132/133 installations fixes (kiosques, Øchoppes, 
terrasses)

droit de premier Øtablissement. m† 405,80 263,50 197,64 413,92 268,77 201,59

2%

251/252/253 installations fixes (kiosques, Øchoppes, 
terrasses)

renouvellement  aprŁs le premier 
Øtablissement  : 
m† par annØe du calendrier civil, 
toute annØe commencØe est due

m† / an 202,91 131,76 98,80 206,97 134,40 100,78

2%

page 3/4
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Article Nature mode de calcul unitØ zone 1 zone 2 zone 3 zone 1 zone 2 zone 3 % 
Augmentation

annØe 2013 annØe 2014

 TARIFS DES DROITS DE VOIRIE 2014

constructions diverses en saillie

301/302/303 clôtures, piliers, pilastre droit unique à l’Øtablissement saillie infØrieure à 25 centimŁtres ml 39,52 15,81 18,44 40,31 16,13 18,81
2%

141/142/143 boutiques, devantures  droit de premier Øtablissement saillie infØrieure à 25 centimŁtres ml 38,19 26,41 17,90 38,95 26,94 18,26
2%

311/312/313 boutiques, devantures renouvellement  aprŁs le premier 
Øtablissement  : 
ml par annØe du calendrier civil, 
toute annØe commencØe est due

saillie infØrieure à 25 centimŁtres ml 19,09 15,38 8,95 19,48 15,69 9,13

2%

151/152/153 boutiques, devantures droit de premier Øtablissement. saillie supØrieure à 25 centimŁtres ml 76,42 52,68 33,45 77,95 53,74 34,12
2%

321/322/323 boutiques, devantures renouvellement  aprŁs le premier 
Øtablissement  : 
ml par annØe du calendrier civil, 
toute annØe commencØe est due

saillie supØrieure à 25 centimŁtres ml 38,20 26,34 16,72 38,96 26,86 17,06

2%

340 abaissØes de trottoir, entrØe charretiŁre droit unique à l’Øtablissement linØaire de bordures rampants compris ml 13,82 13,82 13,82 14,10 14,10 14,10

2%

350 pompe de distribution d’essence l’unitØ droit unique à l’Øtablissement unitØ 109,24 109,24 109,24 111,42 111,42 111,42
2%

330 construction en surplomb (oriels, tourelles, 
balcons, etc.)

surface en mŁtre carrØ de la projection 
horizontale de la partie en saillie

droit unique à l’Øtablissement m† 146,94 146,94 146,94 149,88 149,88 149,88

2%

Autres occupations du Domaine public

090 Occupation du domaine public pour 
spectacles divers et forains

m† par journØe calendaire m† x jour 1,87 1,87 1,87 1,91 1,91 1,91

2%

097/098/099 Occupation du domaine public non prØvue 
par les prØcØdents articles

m† par journØe calendaire m† x jour 0,58 0,41 0,34 0,60 0,42 0,34

2%

100 Neutralisation  stationnement
dØmØnagement

Longueur 10 ml jours 35,15 35,15 35,15 35,85 35,85 35,85
2%

102 Engins de levage : Monte meubles, monte 
matØriaux

Longueur 5 ml jours 23,42 23,42 23,42 23,89 23,89 23,89
2%

160 Occupation au sol, installation manŁge " 
sØdentaire"

m† par annØe du calendrier civil Tout semestre entamØ est dß m†/an 14,15 14,15 14,15 14,43 14,43 14,43
2%

010 Facturation minimum 5,41 5,41 5,41 5,52 5,52 5,52
2%
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RAPPORT AUX MEMBRES 
CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 12 FEVRIER 2014 

OBJET : DEMANDE DE SUBVENTIONS AUPRES DU CONSEIL GENERAL, DU CONSEIL 
REGIONAL, DE L’ADEME ET TOUTE AUTRE PERSONNE PUBLIQUE POUR LA 
CONSTRUCTION DU GROUPE SCOLAIRE VICTOR HUGO 

L�Ecole Maternelle Victor Hugo, construite en 1975, ne prØsente plus les caractØristiques 
constructives conformes aux normes actuelles, ni la capacitØ suffisante en termes d�effectifs 
scolaires. 
 
Afin d�offrir un cadre pØdagogique de qualitØ, la Ville envisage la dØmolition et la 
reconstruction complŁte de cet Øquipement. 
 
Profitant de l�opportunitØ de disposer de locaux à proximitØ pour installer l�Øcole de façon 
provisoire pendant la durØe des travaux, le dØmØnagement de l�Øcole à ØtØ rØalisØ pour la 
rentrØe de septembre 2013 et à permis l�ouverture de classes de CP. 
 
Afin de dØfinir le programme de la nouvelle construction, un marchØ de programmation à ØtØ 
passØ avec le cabinet ArkØpolis en juillet 2013 et suite aux rØunions avec le groupe de 
travail, le programme a abouti à : 
 
• La construction d�un Groupe Scolaire de 13 classes (maternelle � ØlØmentaire), 
• L�implantation d�un club de loisirs et de dØcouvertes autonome dans cette Øcole, 
• La construction d�une restauration, 
• La crØation de deux espaces rØcrØatifs distincts.  
 
De plus, le projet devra s�inscrire d�une part, dans l�opØration urbaine « Nogent-Baltard » 
avec la crØation d�une rampe en surplomb partiel qui permettra de connecter Le pavillon 
Baltard à la gare RER par un cheminement piØton. 
Et d�autre part, conformØment aux orientations de dØveloppement durable portØes par la 
ville, le groupe scolaire devra s�inscrire dans une dØmarche de certification Haute QualitØ 
Environnementale et Passivhaus.  
 
L�Øtude de programmation, dont les conclusions ont ØtØ prØsentØes rØcemment au groupe 
technique de pilotage, au sein duquel les reprØsentants des parents d�ØlŁves la direction de 
l�Øcole et les reprØsentants du conseil de quartier, permettent d�avoir un dossier prØcis.  
 
Le coßt d�objectif des travaux est estimØ à 8. 6 M euros H.T. Le montant est calculØ sur la 
base d�une surface utile de 2741m†, d�une surface de plancher de 3578 m† et de 
l�amØnagement de 1900 m† d�espaces extØrieurs. 
 

C�est en ce sens qu�il est proposØ au conseil municipal de donner son accord de principe 
pour que la Ville sollicite les subventions au Conseil GØnØral, au Conseil RØgional, à 
l�Ademe et toute autre Personne Publique et d�autoriser le Maire ou l�adjoint dØlØguØ à signer 
tous les documents relatifs à la constitution de ces dossiers. 
 
Les membres du Conseil Municipal sont amenØs à dØlibØrer sur le projet. 
 
LE RAPPORTEUR 
 

14/19 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le Code GØnØral des CollectivitØs Territoriales, notamment l’article  
L.2121-29, 
 
Vu le marchØ de programmation passØ avec le Cabinet ArkØpolis en juillet 2013,  
 
ConsidØrant que l�Ecole Maternelle Victor Hugo, construite en 1975, ne prØsente 
plus les caractØristiques constructives conformes aux normes actuelles, ni la 
capacitØ suffisante en termes d�effectifs scolaires. 
 
ConsidØrant que la Ville envisage de dØmolir l�Ecole Maternelle Victor Hugo pour y 
construire un groupe scolaire s�inscrivant dans une dØmarche de certification Haute 
QualitØ Environnementale et Passivhaus et comprenant :  
 

• 13 classes,  
• un club de loisirs et de dØcouvertes autonome,  
• une restauration,  
• deux espaces rØcrØatifs distincts 

 
ConsidØrant que pour la construction du Groupe Scolaire Victor Hugo, dont le coßt 
global est estimØ à 8.6 M � HT, il est possible d�obtenir des subventions auprŁs du 
Conseil GØnØral, du Conseil RØgional, de l�Ademe et toute autre personne publique. 
 
AprŁs examen lors de la Commission des Finances, ActivitØs Economiques, Emploi 
en date du 05 fØvrier 2014. 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

Article 1er :  

Autorise le Maire ou l�Adjoint dØlØguØ à solliciter des subventions auprŁs du Conseil 
GØnØral, du Conseil RØgional, de l�Ademe et toute autre personne publique, afin de 
financer la construction du Groupe Scolaire Victor Hugo. 

Article 2 :  

Autorise le Maire ou l�Adjoint dØlØguØ à signer toutes les piŁces nØcessaires à 
l�obtention de ces subventions. 

Dernier article : 

Dans un dØlai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cette 
dØlibØration peut faire l�objet d�un recours gracieux auprŁs de la Commune ou d�un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Melun. 

Et ont les membres prØsents signØ aprŁs lecture, 

Pour Copie Conforme, 
Le Maire, 
Pour le Maire, 
Le Conseiller DØlØguØ 

N° 14/19 
Demande de 
subventions auprŁs du 
Conseil GØnØral, du 
Conseil RØgional, de 
l’Ademe et toute autre 
Personne Publique 
pour la construction du 
Groupe Scolaire Victor 
Hugo 
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RAPPORT AUX MEMBRES 
CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 12 FEVRIER 2014 

OBJET : CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE RELATIVE AUX 
TRAVAUX DE CREATION D’UNE GARE ROUTIERE PROVISOIRE DE LIGNE DE BUS 
N°113 ET 120 � AVENUE DES MARRONNIERS 

 
Dans le cadre du projet urbain dØnommØ "CitØ d�affaires Nogent Baltard", composØ 
d’amØnagements publics et d’un programme de construction mixte (logements, bureaux, 
activitØs, crŁche et parkings), des travaux prØparatoires à la mise en place du chantier 
doivent Œtre rØalisØs. 
 
La RATP est propriØtaire, dans l’emprise du pØrimŁtre de chantier, de terrains et volumes 
immobiliers au sein desquels elle exploite le service public des transports, notamment le 
RER A et des lignes de bus dØpendant du Centre Bus « Bords de Marne ».  
 
Dans le cadre du projet urbain, ces terrains et volumes sont destinØs à Œtre cØdØs à la Ville 
une fois le dØclassement et la dØsaffectation prononcØe.  
 
Le service public des transports devant Œtre assurØ sans aucune interruption pendant la 
durØe des travaux, le projet prØvoit notamment le transfert provisoire de la gare routiŁre sur 
l�avenue des Marronniers afin de libØrer les parcelles et volumes occupØs par la gare 
routiŁre actuelle. 

La Commune s�est engagØe, dans le cadre du contrat de programme signØ avec la RATP et 
la SociØtØ Eiffage Immobilier Ile-de-France, à prendre en charge, sous sa maîtrise d�ouvrage 
et à ses frais, l�installation d�une gare routiŁre provisoire sur son domaine public, avenue des 
Marronniers à Nogent-sur-Marne. Le budget estimØ pour cette opØration est de 300 000 �. 

La rØalisation de cette gare routiŁre provisoire impose de modifier certains Øquipements 
appartenant à la RATP. Afin de permettre la rØalisation de ces modifications dans le respect 
de l�ensemble des contraintes techniques et fonctionnelles, les Parties se sont rapprochØes 
afin d�en dØterminer les modalitØs techniques, administratives et financiŁres.   
 
Une convention de Maitrise d�Ouvrage dØlØguØe permettant la contractualisation entre les 
deux parties a ØtØ rØdigØe dans ce sens. 
 
 
Les membres du Conseil Municipal sont amenØs à dØlibØrer sur le projet. 
 
LE RAPPORTEUR 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le Code GØnØral des CollectivitØs Territoriales, 
 
Vu la loi N°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la  maitrise d�ouvrage publique et ses 
rapports avec la maitrise d��uvre privØe, 
 
Vu la dØlibØration du Conseil Municipal n°06/189 du  11 dØcembre 2006, approuvant 
le Contrat de Pôle adoptØ le 14 novembre 2006 par le ComitØ de pilotage du Pôle 
PDU de la gare RER A de Nogent-sur-Marne, 
 
Vu la dØlibØration du Conseil Municipal n°10/32 du 8 mars 2010 approuvant le 
contrat de programme entre la Commune de Nogent-sur-Marne, la RØgie Autonome 
des Transports Parisiens et la sociØtØ Eiffage Immobilier Ile-de-France, 
 
Vu le projet de la CitØ d�Affaires Nogent Baltard, 
 
Vu le projet de requalification du pôle intermodal de transports dans le cadre du 
contrat de pôle PDU, 
 
Vu le projet de convention de maîtrise d�ouvrage dØlØguØe relative aux travaux de 
crØation d�une gare routiŁre provisoire des lignes de bus n°113 et 120 avenue des 
Marronniers, 
 
ConsidØrant que la restructuration et le redimensionnement de la gare routiŁre 
existante est une nØcessitØ intØgrØe dans le projet urbain, 
 
ConsidØrant que l�amØnagement d�une gare routiŁre provisoire sur l�avenue des 
Marronniers est nØcessaire pour assurer la continuitØ du service public de transport 
pendant la durØe des travaux de la CitØ d�Affaires Nogent Baltard et libØrer les 
emprises nØcessaires à l�Ølaboration du projet urbain, 
 
ConsidØrant qu�une partie des travaux nØcessaire à la mise en service de la gare 
routiŁre provisoire intervient sur le domaine public de la RATP, 
 
AprŁs examen lors de la Commission des Finances, ActivitØs Economiques et 
Emploi du 5 fØvrier 2014, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

Article 1er : Approuve la convention de dØlØgation de maîtrise d�ouvrage dØlØguØe 
entre la Commune de Nogent-sur-Marne et la RATP pour l�amØnagement de la gare 
routiŁre provisoire sur l�avenue des Marronniers dans le cadre du projet de la CitØ 
d�Affaires Nogent Baltard.  
 
Article 2 : PrØcise que les travaux destinØs à rØaliser la gare routiŁre provisoire 
seront mis en �uvre une fois que le dossier concernant la citØ d�affaires 
Nogent/Baltard sera validØ par le Conseil d�administration de la RATP, qui doit se 
prononcer fin mars 2014. 
 
 

N° 14/20 
Convention de maitrise 
d’ouvrage dØlØguØe 
relative aux travaux de 
crØation d’une gare 
routiŁre provisoire de 
ligne de bus n°113 et 
120 � avenue des 
Marronniers 
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Article 3 : Autorise le Maire ou son Adjoint dØlØguØ à signer la convention de 
maîtrise d�ouvrage dØlØguØe avec la RATP pour l�amØnagement de la gare routiŁre 
provisoire sur l�avenue des Marronniers. 
 
Article 4 : Impute la dØpense correspondante au budget communal. 
 

Dernier article : Dans un dØlai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 
notification, cette dØlibØration peut faire l�objet d�un recours gracieux auprŁs de la 
Commune ou d�un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Melun. 

Et ont les membres prØsents signØ aprŁs lecture, 

Pour Copie Conforme, 
Le Maire, 
Pour le Maire, 
Le Conseiller DØlØguØ 
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CONVENTION DE MAITRISE D�OUVRAGE DELEGUEE RELATIVE AUX TRAVAUX D�UNE GARE ROUTIERE PROVISOIRE AVENUE DES 
MARRONNIERS - NOGENT SUR MARNE 
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RAPPORT AUX MEMBRES 
CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 12 FEVRIER 2014 

OBJET : AUTORISATION DE PRINCIPE DE VENTE DU BATIMENT COMMUNAL SIS 77, 
RUE THEODORE HONOREE A L’UNION POUR LA DEFENSE DE LA SANTE MENTALE 
ET DE DEPOT DE PERMIS DE CONSTRUIRE 

L�Union pour la DØfense de la SantØ Mentale (U.D.S.M) a pour but de rechercher et de 
mettre en �uvre tous moyens permettant d�amØliorer, du point de vue psychique et 
psychologique, les conditions d�existence des personnes domiciliØes ou en rØsidence, dans 
le dØpartement du Val-de-Marne et les dØpartements limitrophes. 
 
Dans ce cadre, L�U.D.S.M gŁre le Centre MØdico-Psychologique (C.M.P) de Nogent-sur-
Marne. Un C.M.P constitue le dispositif de consultation et de soins ambulatoires des services 
intØgrØs à un secteur de psychiatrie infanto-juvØnile.  
 
Le C.M.P de Nogent-sur-Marne a une double mission de soins et de prØvention. 
Il est à la disposition des enfants, des adolescents et de leur famille qui peuvent ainsi 
consulter à proximitØ de leur domicile pour des difficultØs d�ordre psychologique. 
AprŁs un temps d�Øvaluation (consultation et bilan individuel), sont proposØes diffØrentes 
modalitØs thØrapeutiques individuellement ou en groupe. 
 
Le C.M.P de Nogent-sur-Marne est installØ depuis une quarantaine d�annØes dans un 
pavillon sis 15 boulevard Gallieni. 
 
Or, la propriØtaire de ce pavillon est dØcØdØe depuis quelques annØes et a lØguØ ce bien à 
l�AP-HP. 
 
Depuis 4 ans, l�U.D.S.M cherche donc une solution de relogement en concertation Øtroite 
avec la Commune de Nogent-sur-Marne et les ReprØsentants de l�AP-HP. 
 
La Commune Øtant propriØtaire d�un bâtiment d�une superficie de 351 m† actuellement non 
occupØ (utilisØ pour du stockage de matØriel) et situØ 77 rue ThØodore HonorØ, cette 
derniŁre a proposØ à l�U.D.S.M de lui cØder son bien. 
 
L�U.D.S.M propose une rØhabilitation des locaux pour y relocaliser le Centre MØdico-
Psychologique. SituØs en centre-ville à proximitØ des services scolaires, ces locaux 
permettraient de faciliter les consultations de jeunes nogentais. 
 
Le projet de rØhabilitation des locaux a ØtØ prØsentØ au Service Urbanisme pour avis. 
 
L�U.D.SM a proposØ Øgalement le dossier de financement à son autoritØ de contrôle, 
l�Agence RØgionale de SantØ (A.R.S), qui a donnØ son accord. 
 
Le service des Domaines a ØvaluØ la vente à un montant de 430 000 euros. 
 
Les membres du Conseil Municipal sont amenØs à autorisØ d�une part, le principe de la 
vente, par la Ville, du bâtiment de type R+2 situØ 77 rue ThØodore HonorØ, d�autre part, le 
dØpôt, par l�Union pour la DØfense de la SantØ Mentale, du permis de construire pour la 
rØalisation du projet susvisØ. 
 
 
Les membres du Conseil Municipal sont amenØs à dØlibØrer sur le projet. 
 
LE RAPPORTEUR 
 

14/21 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le Code GØnØral des CollectivitØs Territoriales, 
 
Vu le Code de l�Urbanisme, 
 
Vu le projet de rØhabilitation du bâtiment communal sis 77 rue ThØodore HonorØ, 
prØsentØ par l�Union pour la DØfense de la SantØ Mentale (U.D.S.M), 
 
Vu l�avis des Domaines en date du 17 avril 2013, 
 
ConsidØrant que l�Union pour la DØfense de la SantØ Mentale gŁre le Centre 
MØdico-Psychologique (C.M.P) de Nogent-sur-Marne, 
 
ConsidØrant que le C.M.P de Nogent-sur-Marne est installØ depuis une quarantaine 
d�annØes dans un pavillon sis 15 boulevard Gallieni, 
 
ConsidØrant que la propriØtaire de ce pavillon est dØcØdØe depuis quelques annØes 
et a lØguØ ce bien à l�AP-HP, 
 
ConsidØrant que, depuis 4 ans, l�U.D.S.M cherche donc une solution de relogement 
en concertation Øtroite avec la Commune de Nogent-sur-Marne et les 
ReprØsentants de l�AP-HP, 
 
ConsidØrant que la Commune est propriØtaire d�un bâtiment d�une superficie de 351 
m† actuellement non occupØ situØ 77 rue ThØodore HonorØ,  
 
ConsidØrant que cette derniŁre a proposØ à l�U.D.S.M de lui cØder son bien, 
 
ConsidØrant que l�U.D.S.M a acceptØ cette proposition et souhaite rØhabiliter les 
locaux, 
 
ConsidØrant que le projet de rØhabilitation des locaux a ØtØ prØsentØ au Service 
Urbanisme pour avis, 
 
ConsidØrant que l�U.D.SM a proposØ Øgalement le dossier de financement à son 
autoritØ de contrôle, l�Agence RØgionale de SantØ (A.R.S), qui a donnØ son accord. 
 
ConsidØrant que le service des Domaines a ØvaluØ la vente du bâtiment sis 77 rue 
ThØodore HonorØ à un montant de 430 000 euros,  
 
AprŁs examen lors de la Commission des Finances, ActivitØs Economiques et 
Emploi du  5 fØvrier 2014, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

Article 1er : Approuve le principe de la vente du bâtiment communal situØ 77 rue 
ThØodore HonorØ, pour un montant de 430 000 euros, à l�Union pour la DØfense de 
la SantØ Mentale. 

 

N° 14/21 
Autorisation de 
principe de vente du 
bâtiment communal sis 
77, rue ThØodore 
HonorØe à l’Union pour 
la DØfense de la SantØ 
Mentale et de dØpôt de 
permis de construire 
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Article 2 : Autorise l�Union pour la DØfense de la SantØ Mentale à dØposer un 
permis de construire sur le bien situØ 77, rue ThØodore HonorØ. 

Article 3 : Autorise le Maire, ou l�Adjoint DØlØguØ, à signer les actes liØs à cette 
habilitation. 

Dernier article : Dans un dØlai de deux mois à compter de sa publication ou de sa 
notification, cette dØlibØration peut faire l�objet d�un recours gracieux auprŁs de la 
Commune ou d�un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Melun. 

Et ont les membres prØsents signØ aprŁs lecture, 

Pour Copie Conforme, 
Le Maire, 
Pour le Maire, 
Le Conseiller DØlØguØ 
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RAPPORT AUX MEMBRES 
CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 12 FEVRIER 2014 

OBJET : AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE PORTAGE FONCIER C ONCLUE ENTRE  
LE SAF 94 ET LA COMMUNE DE NOGENT-SUR-MARNE 

Par un acte authentique en date du 13 octobre 2009, le SAF�94 a acquis, pour le compte de 
la Commune de Nogent-sur-Marne, les trois parcelles suivantes : 
 
-AI 54, 39 rue Marceau, 472 m†, d�une valeur de 370 000 euros 
-AI 55, 37 rue Marceau, 458 m†, d�une valeur de 280 000 euros 
-Al 58, 33 rue Marceau, 907 m†, d�une valeur de 826 000 euros. 
 
Cette acquisition a ØtØ rØalisØe dans le cadre d�une convention de portage foncier datØe du 
29 juin 2009. 
 
Cette derniŁre a prØvu une durØe de portage de 5 ans à compter de la date de signature de 
l�acte authentique de la premiŁre acquisition. 
 
L�acquisition des propriØtØs sises 33, 37 et 39 rue Marceau ayant ØtØ faite le 13 octobre 
2009, la fin de validitØ de ladite convention devait Œtre, par consØquent, le 13 octobre 2014. 
 
Or, l�article 6 de la convention de portage mentionne que la Commune (ou son substituØ) 
devra se porter acquØreur du foncier avant le 30 avril 2014. 
 
Au regard de cette erreur matØrielle, il convient de prendre un avenant fixant la date de fin du 
portage des biens au 13 octobre 2014. 
 
Pour informations, à cette date, il est demandØ à la Commune (ou à l�opØrateur qu�elle aura 
dØsignØ) de racheter les propriØtØs au prix conventionnel de 1 468 515,19 euros. 
 
Aux termes de l�article 15.2 de la convention de portage, ce prix sera actualisØ en fonction de 
l�Øvolution de l�indice de RØfØrence des Loyers. 
 
 
Les membres du Conseil Municipal sont amenØs à dØlibØrer sur le projet. 
 
LE RAPPORTEUR 
 

14/22 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le Code GØnØral des CollectivitØs Territoriales, 
 
Vu la dØlibØration n°09/66 en date du 4 mai 2009 dØ limitant un pØrimŁtre 
d�intervention fonciŁre en vue d�une opØration d�amØnagement urbain, comprenant 
les parcelles AI 58a, AI 55 et AI 54 d�une superficie totale de 2051 m†, 
 
Vu la dØlibØration n°09/67 en date du 4 mai 2009 au torisant d�une part, le Syndicat 
Mixte d�Action FonciŁre du dØpartement du Val-de-Marne (SAF�94) à acquØrir, pour 
le compte de la Commune, les parcelles AI 58, AI 55 et AI 54 sises respectivement 
aux numØros 33, 37 et 39 de la rue Marceau et d�autre part, le Maire à signer une 
convention de portage foncier d�une durØe de 5 ans, 
 
Vu la convention de portage foncier en date du 29 juin 2009, 
 
Vu l�acte authentique d�acquisition en date du 13 octobre 2009 des parcelles AI 58, 
AI 55 et AI 54, 
 
Vu l�erreur matØrielle prØsente à l�article 6 de la convention de portage foncier, 
 
Vu le projet d�avenant n°1 à la convention de porta ge,  
 
ConsidØrant que, par un acte authentique en date du 13 octobre 2009, le SAF�94 a 
acquis, pour le compte de la Commune de Nogent-sur-Marne, les trois parcelles 
suivantes : 
-AI 54, 39 rue Marceau, 472 m†, d�une valeur de 370 000 euros 
-AI 55, 37 rue Marceau, 458 m†, d�une valeur de 280 000 euros 
-Al 58, 33 rue Marceau, 907 m†, d�une valeur de 826 000 euros, 
 
ConsidØrant que cette acquisition a ØtØ rØalisØe dans le cadre d�une convention de 
portage foncier datØe du 29 juin 2009, 
 
ConsidØrant que cette derniŁre a prØvu une durØe de portage de 5 ans à compter 
de la date de signature de l�acte authentique de la premiŁre acquisition, 
 
ConsidØrant que l�acquisition des propriØtØs sises 33, 37 et 39 rue Marceau ayant 
ØtØ faite le 13 octobre 2009, la fin de validitØ de la convention de portage devait 
Œtre, par consØquent, le 13 octobre 2014, 
 
ConsidØrant que l�article 6 de la convention de portage mentionne que la Commune 
(ou son substituØ) devra se porter acquØreur du foncier avant le 30 avril 2014, 
 
ConsidØrant qu�au regard de cette erreur matØrielle, il convient de prendre un 
avenant fixant la date de fin du portage des biens au 13 octobre 2014, 
 
AprŁs examen lors de la Commission des Finances, ActivitØs Economiques et 
Emploi du  5 fØvrier 2014, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

N° 14/22 
Avenant n°1 à la 
convention de portage 
foncier conclue entre le 
SAF 94 et la 
Commune de Nogent-
sur-Marne 
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Article 1er : Approuve la passation de l�avenant n°1 à la convent ion de portage 
foncier conclue entre le SAF�94 et la Commune de Nogent-sur-Marne, 

Article 2 : Autorise le Maire, ou l�Adjoint DØlØguØ, à signer l�avenant n°1 susvisØ. 

Dernier article : 

Dans un dØlai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cette 
dØlibØration peut faire l�objet d�un recours gracieux auprŁs de la Commune ou d�un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Melun. 

Et ont les membres prØsents signØ aprŁs lecture, 

Pour Copie Conforme, 
Le Maire, 
Pour le Maire, 
Le Conseiller DØlØguØ 
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 AVENANT N°1 

A LA CONVENTION DE PORTAGE FONCIER CONCLUE ENTRE LE SAF 94 ET LA 

COMMUNE DE NOGENT-SUR-MARNE 

 

 

Entre : 

 

La Commune de Nogent-Sur-Marne, Hôtel de Ville, Place Roland Nungesser, 94130 Nogent-
Sur-Marne, reprØsentØe par son Maire en exercice Monsieur Jacques J.P. MARTIN, dßment 
habilitØ par dØlibØration n°   /  en date du 12 fØv rier 2014, 

Ci aprŁs « la Commune » 

 

ET 

 

Le Syndicat mixte d�action fonciŁre du dØpartement du Val-de-Marne (SAF�94), crØØ par 
arrŒtØ du PrØfet du Val-de-Marne en date du 31 octobre 1996, dont le siŁge est à l�Hôtel du 
DØpartement, Avenue du GØnØral de Gaulle à CrØteil (94000) et les bureaux à Vitry-sur-Seine 
(94 400), 51 boulevard de Stalingrad, reprØsentØ par son PrØsident, Monsieur DELBOS Gilles, en 
vertu des pouvoirs qui lui sont confØrØs par la dØlibØration du Bureau Syndical du 2 juin 2008, 

Ci aprŁs « le SAF 94 »  

IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

ConformØment à sa dØlibØration en date du 4 mai 2009 approuvant la convention d�Øtude et 
d�action fonciŁre pour le pØrimŁtre « MARCEAU » avec le SAF 94, la ville de Nogent-sur-Marne a 
sollicitØ l�intervention du Syndicat en vue de rØaliser une opØration d�amØnagement 
conformØment aux articles L 300-1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

Par dØlibØration du 14 mai 2009, le Bureau Syndical du SAF 94 a, de son côtØ, Øgalement 
approuvØ la dite convention de pØrimŁtre et donnØ son accord de principe quant à son 
intervention en vue de mener des acquisitions et d�en assurer le portage conformØment aux 
objectifs de ses statuts. 

La durØe de portage dans ce pØrimŁtre a ØtØ fixØe conventionnellement à 5 ans, à compter de la 
date de signature de l�acte authentique relative à la premiŁre acquisition dans ce pØrimŁtre. 
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Par un acte authentique en date du 13 octobre 2009, le SAF 94 a acquis, pour le compte de la 
Commune de Nogent-sur-Marne, les trois parcelles suivantes : 

-AI 54, 39 rue Marceau, 472 m†, 

-AI 55, 37 rue Marceau, 458 m†,  

-Al 58, 33 rue Marceau, 907 m†,  

Pour un montant total de 1.476.000,00 EUR 

Cette acquisition, qui constituait la premiŁre acquisition dudit pØrimŁtre, a ØtØ rØalisØe dans le 
cadre d�une convention de portage foncier datØe du 29 juin 2009. 

Cette derniŁre a prØvu une durØe de portage de 5 ans à compter de la date de signature de l�acte 
authentique de la premiŁre acquisition. 

L�acquisition des propriØtØs sises 33, 37 et 39 rue Marceau ayant ØtØ faite le 13 octobre 2009, la 
fin de validitØ de ladite convention devait Œtre, par consØquent, le 13 octobre 2014. 

Or, l�article 6 de la convention de portage mentionne que la Commune (ou son substituØ) devra 
se porter acquØreur du foncier avant le 30 avril 2014. 

Au regard de cette erreur matØrielle, il convient de prendre un avenant fixant la date de fin du 
portage des biens au 13 octobre 2014. 

DŁs lors, les Parties ont dØcidØ de se rapprocher aux fins de conclure le prØsent avenant. 

Aussi, conformØment aux dØlibØrations de la Ville et du SAF 94, prises respectivement les 12 
fØvrier 2014 et xxxxxxx Monsieur le Maire et le PrØsident du SAF 94 ont ØtØ autorisØs à signer cet 
avenant. 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

1 MODIFICATION DE L�ARTICLE 6 DE LA CONVENTION DE PORTAGE EN DATE 
DU 29 JUIN 2009 

Les Parties conviennent que la Commune (ou son substituØ) s�engage à se porter 
acquØreur au plus tard le 13 octobre 2014, la durØe du portage ayant ØtØ fixØe à 5 ans, à 
compter de la date de signature de l�acte authentique relative à la premiŁre acquisition. A 
cet Øgard, l�acquisition des propriØtØs sises 33, 37 et 39 rue Marceau a ØtØ rØalisØe le 13 
octobre 2009. 
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2 DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES 

Toutes les dispositions de la convention de portage foncier, non modifiØes par le prØsent 
avenant, demeurent applicables et pleinement en vigueur. 

3 DATE D�EFFET DU PRESENT AVENANT 

Les dispositions du prØsent avenant signØ et paraphØ prendront effet à compter de sa 
notification aux parties. 
 
 
Fait à Nogent-sur-Marne, Le 
 
En 4 exemplaires 
 
 
La Commune de Nogent-sur-Marne, Le SAF�94 
 
 
 
 
 
Jacques JP MARTIN 
Maire de Nogent-sur-Marne     M. Gilles DELBOS 
        Le PrØsident 
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RAPPORT AUX MEMBRES 
CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 12 FEVRIER 2014 

OBJET : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 
Suite à divers dØparts en disponibilitØ ou en mutation, aux avancements de grade 2013 et 
afin d�ajuster le temps de travail de certains adjoints d�animation, il convient de crØer les 
emplois correspondants, par suppression des emplois prØcØdents. 
 
Aussi, il convient de crØer les emplois à temps complets suivants : 
 
- un emploi d�attachØ principal, 
- un emploi d�adjoint administratif principal de 2Łme classe, 
- un emploi d�adjoint du patrimoine de 2Łme classe, 
- un emploi d�assistant d�enseignement artistique principal de 2Łme classe, 
- six emplois d�adjoints d�animation de 2Łme classe. 
 
Et de supprimer les emplois à temps complets suivants :  
 
- un emploi d�adjoint administratif principal de 1Łre classe, 
- un emploi d�assistant de conservation.  
 
Ainsi que les emplois à temps non complet suivants :  
 
- un emploi de rØdacteur à temps non complet à raison de 17h50 hebdomadaires, 
- deux emplois d�attachØs à temps non complet à raison de 6h et 8h hebdomadaires, 
- trois emplois d�adjoint d�animation de 2Łme classe à raison de 25h hebdomadaires, 
- trois emplois d�adjoint d�animation de 2Łme classe à raison de 10h30 hebdomadaires, 
- trois emplois d�adjoint d�animation de 2Łme classe à raison de 6h, 5h et 4h30. 
 
L�ensemble de ces modifications a ØtØ prØvu au budget de l�exercice en cours.   
 
 
Les membres du Conseil Municipal sont amenØs à dØlibØrer sur le projet. 
 
LE RAPPORTEUR 
 

14/23 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le Code GØnØral des CollectivitØs Territoriales, et notamment l�article L 2121-29, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiØe, po rtant droits et obligations des 
fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiØe, por tant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu la loi n° 2007-209 du 19 fØvrier 2007 relative à  la fonction publique territoriale, 
 
Vi la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l�a ccŁs à l�emploi titulaire et à 
l�amØlioration des conditions d�emploi des agents contractuels dans la fonction 
publique, la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives 
à la fonction publique, 
 
Vu le dØcret n° 87-1099 du 30 dØcembre 1987 modifiØ  portant statut particulier du 
cadre d�emplois des attachØs territoriaux, 
 
Vu le dØcret n° 2006-1690 du 22 septembre 2006 modi fiØ portant statut particulier 
du cadre d�emplois des adjoints administratifs territoriaux, 
 
Vu le dØcret n° 2006-1692 du 22 septembre 2006 modi fiØ portant statut particulier 
du cadre d�emplois des adjoints territoriaux du patrimoine, 
 
Vu le dØcret n° 2006-1693 du 22 septembre 2006 modi fiØ portant statut particulier 
du cadre d�emplois des adjoints territoriaux d�animation, 
 
Vu le dØcret n° 2012-437 du 29 mars 2012 portant st atut particulier du cadre 
d�emplois des assistants territoriaux d�enseignement artistique, 
 
Vu le tableau des effectifs, 
 
Vu l�avis du ComitØ Technique Paritaire, 
 
ConsidØrant que pour permettre divers recrutements destinØs à remplacer des 
dØparts en disponibilitØ ou en mutation mais aussi pour finaliser certains 
avancements de grade au titre de 2013 et adapter le temps de travail de certains 
adjoints d�animation par suppression de postes à temps non complet et crØation de 
poste à temps complet, il convient de crØer les emplois correspondants par 
suppression d�emplois,  
 
AprŁs examen de la Commission des Finances, ActivitØs Economiques du 5 fØvrier 
2014, 

N° 14/23 
Modification du tableau 
des effectifs 
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APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

Article 1er : DØcide de crØer au tableau des effectifs les emplois à temps complet 
suivants : 
 

- un emploi d�attachØ principal, 
- un emploi d�adjoint administratif principal de 2Łme classe, 
- un emploi d�adjoint du patrimoine de 2Łme  classe, 
- un emploi d�assistant d�enseignement artistique principal de 2Łme classe, 
- six emplois d�adjoints d�animation de 2Łme classe. 

 
Article 2 : DØcide de supprimer au tableau des effectifs les emplois à temps 
complet suivants : 
 

- un emploi d�adjoint administratif principal de 1Łre classe, 
- un emploi d�assistant de conservation,  

 
Article 3 : DØcide de supprimer au tableau des effectifs les emplois à temps non 
complet suivants : 
 

- un emploi de rØdacteur à temps non complet à raison de 17h50 
hebdomadaires, 

- deux emplois d�attachØs à temps non complet à raison de 6h et 8h 
hebdomadaires, 

- trois emplois d�adjoint d�animation de 2Łme classe à raison de 25h 
hebdomadaires, 

- trois emplois d�adjoint d�animation de 2Łme classe à raison de 10h30 
hebdomadaires, 

- trois emplois d�adjoint d�animation de 2Łme classe à raison de 6h, 5h et 4h30. 
 
Article 4 : DØcide d�imputer la dØpense correspondante au chapitre 012, fonctions 
020, 311, 321, 421 natures 6336, 64111, 64112, 64118, 64131, 64138, 6451, 6453 
et 6488 du budget de l�exercice en cours. 
 

Dernier article : 

Dans un dØlai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cette 
dØlibØration peut faire l�objet d�un recours gracieux auprŁs de la Commune ou d�un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Melun. 

Et ont les membres prØsents signØ aprŁs lecture, 

Pour Copie Conforme, 
Le Maire, 
Pour le Maire, 
Le Conseiller DØlØguØ 
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RAPPORT AUX MEMBRES 
CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 12 FEVRIER 2014 

OBJET : AVENANT N°2013-01 AU CONTRAT ENFANCE JEUNESSE N°  201000 202 A 
INTERVENIR ENTRE LA CAF ET LA VILLE DE NOGENT-SUR-MARNE 

 
Le conseil municipal du 27 janvier 2011 a validØ le Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) passØ 
avec la Caisse d�Allocations Familiales (CAF) du Val-de-Marne pour la pØriode 2010-2013.  
 
La CAF a adressØ à la Ville un avenant N°2013-01 au  Contrat Enfance Jeunesse relatif au 
financement d�actions nouvelles mises en place par la ville à destination des secteurs de la 
petite enfance et de la jeunesse. 
 
Aussi, 4 actions qui se sont dØroulØes au cours de l�annØe 2013, ont ØtØ inscrites au budget 
de la CAF, avec effet au 01/01/13 :  
 
a) Petite enfance 
 
Poste de coordinatrice petite enfance  
 
La coordinatrice en poste est la directrice d�un Øtablissement d�accueil du jeune enfant 
municipal dØtachØe à 50% au sein du service petite enfance.  
 
Les missions de ce poste sont : 
 

- appliquer la politique municipale en direction de la petite enfance,  
- aider à la dØcision,  
- garantir la cohØrence des projets Øducatifs Ømis par les structures, 
- Œtre en relation avec les partenaires avec l�objectif d�amØliorer et dØvelopper le 

soutien aux familles, 
- coordonner les actions des professionnelles sur la ville. 

 
L�aide de la CAF est de 366.97 euros. 
 
b) Jeunesse 
 
ALSH ØlØmentaire « LØonard de Vinci » : crØation d�un mini sØjour  
 
Ce sØjour sous tente en Seine et Marne a eu lieu en juillet 2013 durant 3 jours pour 11 
enfants. Les activitØs proposØes variaient du canoº/Kayak encadrØes par des Øducateurs 
sportifs, en passant par des ateliers thØmatiques.  
 
A terme, cette activitØ sera proposØe à l�ensemble des Alsh ØlØmentaires de la commune. 
 
L�aide de la CAF est de 334.71 euros. 
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ALSH ØlØmentaire « Val de BeautØ » SØjour passerelle ElØmentaires/Adolescents  
 
Le pôle jeunesse et les clubs de loisirs organisent chaque annØe des activitØs communes 
dans le cadre d�un dispositif dit « passerelle » afin d�assurer une continuitØ d�accueil du 
public dans les structures municipales. En 2013, il a ØtØ dØcidØ de proposer une action 
nouvelle sous la forme d�un mini-sØjour « passerelle » sur la tranche de 10-12 ans, afin de 
familiariser les enfants avec leur futur cadre d�accueil et nouer une relation de confiance 
avec les parents. 
 
L�aide de la CAF est de 969,39 euros. 
 
Espace « Ados » : accueil extrascolaire « sØjour passerelle » ElØmentaires/Adolescents 
 
Le pôle jeunesse et les clubs de loisirs organisent chaque annØe des activitØs communes 
dans le cadre d�un dispositif dit « passerelle » afin d�assurer une continuitØ d�accueil du 
public dans les structures municipales. Le principe de fonctionnement est sur le mŒme 
schØma que l�activitØ explicitØe pour l�Alsh « Val de BeautØ ». 
 
L�aide de la CAF est de 692,42 euros. 
 
Les montant inscrits à l�avenant au CEJ, reprØsentant l�ensemble des actions nouvelles ci-
dessus, sont d�un total de 2.363,49 euros pour l�annØe 2013. 
 
Aussi, il convient d�autoriser Monsieur le Maire ou son reprØsentant à signer cet avenant à la 
convention « enfance et jeunesse ». 
 
 
Les membres du Conseil Municipal sont amenØs à dØlibØrer sur le projet. 
 
LE RAPPORTEUR 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le Code GØnØral des CollectivitØs Territoriales et notamment l�article L2121-29, 
 
Vu la dØlibØration N°11/14 du 27 janvier 2011 appro uvant le contrat enfance 
jeunesse signØ avec la Caisse d�Allocations Familiales du Val-de-Marne pour la 
pØriode 2010-2013, 
 
Vu le projet d�avenant N°2013-01 au contrat enfance  jeunesse proposØ par la 
Caisse d�Allocations Familiales du Val-de-Marne, pour l�inscription de quatre actions 
nouvelles et l�obtention d�une subvention complØmentaire aux activitØs liØes au 
secteur de la petite enfance et de la jeunesse, pour l�annØe 2013, 
 
ConsidØrant que le projet d�avenant N°2013-01 relat if au Contrat Enfance Jeunesse 
s�inscrit dans le cadre des actions nouvelles, 
 
ConsidØrant que cet avenant au contrat enfance jeunesse est nØcessaire afin de 
pouvoir amortir des coßts de fonctionnement liØ à la crØation d�un poste de 
coordinatrice de la petite enfance, et à la mise en place d�activitØs et de sØjours 
proposØs par la ville aux jeunes de 10-12 ans, 
 
AprŁs examen lors de la Commission de finances, activitØs Economiques, Emploi, 
du 5 fØvrier 2014, 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

Article 1er : Approuve le projet d�avenant N° 2013-01 pour une  inscription de              
4 actions nouvelles liØes à la Petite enfance et à la Jeunesse, au Contrat Enfance 
Jeunesse à passer entre la commune de Nogent-sur-Marne et la Caisse 
d�Allocations Familiales du Val de Marne, pour l�annØe 2013. 
 
Article 2 : Autorise Monsieur le Maire ou l�Adjoint au Maire dØlØguØ à signer 
l�avenant N° 2013-01 relatif au Contrat Enfance Jeu nesse. 
 
Article 3 : Impute à la section de fonctionnement du budget de la commune, 
imputation 7464 7578, les recettes annuelles correspondant versØes par la Caisse 
d�Allocations Familiales du Val de Marne. 
 

Dernier article : 

Dans un dØlai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cette 
dØlibØration peut faire l�objet d�un recours gracieux auprŁs de la Commune ou d�un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Melun. 

Et ont les membres prØsents signØ aprŁs lecture, 

Pour Copie Conforme, 
Le Maire, 
Pour le Maire, 
Le Conseiller DØlØguØ 

N° 14/24 
Avenant N°2013-01 au 
Contrat Enfance 
Jeunesse N° 
201000202 à intervenir 
entre la CAF et la Ville 
de Nogent-sur-Marne 
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'OBJECTIFS ET
FINANCEMENT

Avenant N° 2013-01

à la convention « enfance et jeunesse »

N°201000202
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Entre,

La commune de Nogent sur Marne représentée par Monsieur Jacques J.P. Martin, Maire, et
dont le siège est situé Place Roland Nungesser 94130 Nogent sur Marne agissant en vertu
de la délibération du Conseil Municipal du

Ci-après désigné « le partenaire »

Et>

La Caisse d'allocations familiales du Val de Marne, en la personne, de son Directeur,
Monsieur Robert Ligier, représentant légal et de Madame Marie Christine Marsadié,
Présidente du Conseil d'Administration de la Caf, et dont le siège est situé 2, voie Félix
Eboué - 94033-Créteil Cedex.

Ci-après désigné « la Caf »

II est convenu que la convention « 201000202 » est modifiée dans les conditions fixées aux
articles suivants.

Article 1

Le présent avenant intègre des actions nouvelles dans le champ de l'enfance ou/et de la
jeunesse.

Le détail de ces actions figure en annexes 1, 2 et 3 du présent avenant.

J
Article 2

L'article 5-2 intitulé « Mode de calcul de la Psej et révision des droits » de la convention
initiale est remplacé par l'article suivant pour les actions nouvelles résultant du présent
avenant.

« Le mode de calcul de la Psej et la révision des droits » H

Le financement de la Psej est détaillé ci-après en annexe 1 de la présente convention.
r

Les parties à la présente convention conviennent que ce financement peut prendre en
compte la réalisation d'actions nouvelles sur une période antérieure à sa date de
signature par l'ensemble des parties, à compter du 1er janvier 2013. g

I

i
I

»
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La Psej distingue deux types d'actions : les actions nouvelles développées dans le cadre du
contrat « enfance et jeunesse » et les actions antérieures, précédemment financées au titre de
la dernière année du contrat « enfance et jeunesse » et reconduites dans le présent Cej.

Pour les actions nouvelles (cf. annexes 1 à 3), un montant forfaitaire plafonné par action est calculé.
Pour les actions nouvelles instaurées dans le cadre de la présente convention du fait du présent
avenant, ce montant est déterminé selon les formules ci-après :

• (montant restant à charge retenu par la Caf x 0,55) x 1,1351 pour les actions nouvelles relevant
du champ de l'enfance,

• (montant restant à charge retenu par la Caf x 0,55) x 1,09 pour les actions nouvelles relevant du
champ de a jeunesse,

les champs de l'enfance et de la jeunesse étant ceux tels que précisés à la présente convention.
Pour les actions antérieures, un montant forfaitaire dégressif est appliqué en référence aux
financements antérieurs.

.. } • • . , "Hf •
Une même action inscrite dans la présente convention est réalisée par plusieurs des partenaires à
celle-ci. En conséquence, le montant forfaitaire précité est calculé par action et est réparti entre
chacun de ces partenaires selon un pourcentage prédéterminé. Ce pourcentage figure
expressément dans la fiche projet de l'action concernée en annexe 3 de la présente convention.

Le montant annuel forfaitaire de la Psej est versé en fonction :

du maintien de l'offre existante avant la présente convention. L'offre existante est décrite en
annexes 2 et 3 ci-après de la présente convention ;

de la réalisation des actions nouvelles inscrites à la présente convention ;

du niveau d'atteinte des objectifs avec notamment le respect de la règle de financement des
actions de développement et de pilotage ;

du respect des règles relatives aux taux d'occupation ;

de la production complète des justificatifs.

Ce montant peut être revu en cas :

d'une anomalie constatée dans le niveau de financement du projet ;

de non respect d'une clause ;

de réalisation partielle ou absente d'une action.

La Caf applique un taux de réfaction et notifie au partenaire le montant de la réfaction qui est
appliquée-

La valorisation du bénévolat ne peut pas être prise en compte dans le calcul de la Psej. »

Article 3

L'annexe 5.1 intitulée « liste des pièces justificatives » des conditions générales de la convention
initiale est remplacée par l'annexe suivante :

« Annexe 5.1 : liste des pièces justificatives » du présent avenant.

3/I8
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Article 4 : INCIDENCES DE L'AVENANT SUR LA CONVENTION

Toutes les clauses de la convention initiale et de son(ses) avenant(s), et leurs annexes, restent
inchangées et demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux stipulations contenues
dans le présent avenant. Ces stipulations prévalent en cas de différence.

Article 5 : EFFET ET DUREE DE L'AVENANT

Le présent avenant, annexes comprises, prend effet à compter du 01/01/2013.

Il est établi un original du présent avenant pour chacun des signataires.

Fait à Créteil, ie2 7..DEC2013 en 2 exemplaires originaux

La Présidente
du Conseil d'Administration
de la Caf du Val de Marne

Le Directeur
de la Caf du Val de Marne

Par Délégation
N/OL
2ejpan
sHârï&naîres

Marie Christine MARSADIE Robert LICIER

1

Fait à Nogent sur Marne, le

Le Maire
de la ville de Nogent sur Marne

Jacques J.P. .MARTIN
(Cachet et signature) ï!
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Annexe 1 : Tableau financier récapitulatif

TYPOLOGIE TYPE ACTION [JATURE ACTIOH NOM DE L'ACTION
MONTANTS PSEJ LIMITATIFS

2010 2011 2012 2013
MODULE 1 (Date d'effet : 01/01/2010)

Action antérieure
Action antérieure
Action antérieure
Action antérieure
Action antérieure
Action antérieure
Action antérieure
Action antérieure
Action antérieure
Action antérieure
Action antérieure
Action antérieure
Action antérieure

Accueil
Accueil
Accueil
Pilotage
Pilotage
Accueil
Accueil
Accueil
Accueil
Accueil

Jeunesse j Espace ados
Jeunesse
Jeunesse
Jeunesse
Jeunesse
Enfance
Enfance
Enfance
Enfance

Jeunesse
Accueil | Enfance
Accueil
Accueil

Enfance

Ateliers péri scolaires
Projets jeunes

Formation BAFA/BAFD
Poste de coordinateur

M A Arc en Ciel
M A Tout en couleur

M A La Farandole

36 686,10 €
1 438,16 €

385.00 €
138,18 €

6 658,70 €
1 77 942,38 €

39 668.29 €
31 628,44 €

Crèche parentale Petits canotiers | 34 947,22 €
ALSH mater postes animateurs j"

Journées pédagogiques
Postes directrices adjointes

Enfance ^oste psychologue
: Total actions antérieures . i 329 492,47 €

- • Total dégressïvité contrât antérieur
TOTAL -

Action nouvelle
Action nouvelle
Action nouvelle
Action nouvelle

Action nouvelle
Action nouvelle
Action nouvelle
Action nouvelle
Action nouvelle

Accueil
Accueil
Accueil
Accueil

Accueil
Accueil
Accueil
Accueil
P'io:ace

Enfance
-nrance
Enfance
Enfance

Enfance
Enfance

Jeunesse
Jeunesse
Jeunesse

M A Petits Mousaîllons
Réservation Maison Kangourou 1 place

M A Jardins des Lutins
M A Mandarine ( DSP)

Extension Amplitude et capacité Tout en
couleur

Création RAM
réation 4 ALSH élémentaires et mini séjou

Création mini séjours ALSH maternels
BAFA/BAFD

220 060,63 €
549 553,10 €

37 566,05 €
4 029,50 €

260 840,31 €
228 961,48 €

8 975,73 €

72 633,95 €

-

36686,10 €
1 438.16 €

385.00 €
138.18 €

6658,70 €
177942,38 €
39668.29 €
31 628,44 €
34947,22 €

329492.47 €

187983.69 €

517476,16 €
43057.25 €

3859,47 €
257249,55 €
230 284. 07 €

8138.68 €

36 686.10 €
1 438,16 €

385,00 €
138.18 €

6658,70 €
177 942, 38 €
39 668,29 €
31 628, 44 €
34 947,22 €

329 492,47 €

155 906, 75 €
485 399, 22 €

40 701.60 €
3 676.37 €

247 066,31 €
219 356. 84 €

41 464, 55 €
..-' 2S5 j 13 283.83 €

65834.79 € 79654,70 €
4409,79 € 4382,40 €

451, 43 €
MODULE 1 (Date d'effet : 01/01/2011)

'-, Total actions nouvelles . . . | 613 007,02 €
Total actions antérieures

Action nouvelle Accueil Enfance Crèche familiale flux complémentaire
! 549 553,10 €

612833.60 €

517476,16 €

11 636,27 €

650 038, 03 €

485 399,22 €
21 527,11 €

36 686.10 €
1 438.16 €

385,00 €
138,18 €

6 658,70 €
177 942.38 €

39 668.29 €
31 628.44 €
34 947,22 €

329 492,47 €

125 257,59 €

454750.06 €

38 308.00 €
3 676.37 €

244 039,48 €
219 356.84 €

111 257.26 €
13 283.83 €

102 734,37 €
4 382,40 €

451,43 €

737 489.98 €

454 750,06 €
21 527,11 €
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MODULE 2 (Date d'effet: 01/01/2013)
Action nouvelle
Action nouvelle
Action nouvelle
Action nouvelle

Pilotage
Accueil
Accueil
Accueil

Enfance
Jeunesse
Jeunesse
Jeunesse

Poste de coordinatrice j -
Séjour estival Elémentaires I

Séiour passerelle Elémentaires
Séjour passerelle Adolescents

TOTAL CONTRAT jmBBSBB 1 162 560.1 2 € 1 141 946,03 € 1 156 964,36 €

366,97 €
334.71 €
969. 39 €
692, 42 €

1 216 130,64 €
Fait à Créteii, le
Le Directeur de la Caf du Val de Marne

Fait à Nogent sur Marne, le
Le Maire de Nogent sur Marne
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